
 

Golf de Bourg-en-Bresse 
Parc de Loisirs de Bouvent – 01000 Bourg-en-Bresse 

Tel 04 74 24 65 17 – Mail golf.bourg@orange.fr 

 
GROUPE « TEAMS 2 et 3 »  

2025-2026 
 

Former les jeunes à la compétition dans le respect des valeurs sportives et du dépassement de soi. 
 
 

 Objectifs : 
- Former un groupe en termes de résultats sportifs et d’esprit d’équipe pour représenter le club en 

compétition junior. 
- Valoriser les jeunes de l’école de Golf de Bourg-en-Bresse dans les compétitions départementales, voire 

régionales. 
 Public concerné :  

Ouvert aux élèves golfeurs, sur proposition des enseignants et du club, d’après les résultats, le potentiel et 
la motivation de chacun.  
Groupe mixte de 12 joueurs maximum, retenus pour leur motivation et leur potentiel.  
 

 Fréquence :  
1 - Toute la saison (septembre à juin) : 1 heure de cours tous les mercredis. 

- Team 2 et 3 de 15h00 à 16h00  
Pas de cours pendant les vacances scolaires sauf exception (voir calendrier détaillé). 
Nous demandons aux élèves des groupes Team de s’engager à s’entraîner entre les cours, pendant les 
vacances scolaires, en week-end ou durant les jours fériés afin de mettre en pratique les conseils donnés 
dans les cours. 

2 - Inscription à 3 compétitions sportives minimum (club ou départementale). 
3 - Participation obligatoire à l’arbre de Noël et à la Fête de l’Ecole de Golf. Inscription à une séance 

d’encadrement de passage de drapeaux (avec les pros). 
 

 Coûts :  
- Cotisation annuelle (hors licence) : 345 € incluant :  

- Les cours assurés par les professeurs diplômés d’état : 1h00 par semaine. 
- Les seaux de balles de practice pour l’entraînement individuel (4 par jour). 
- 1 ou 2 entraînements supplémentaires encadrés par les pros (date à définir). 
- Le prêt du matériel, le cas échéant. 
- L’accès sans supplément à toutes les installations et aux parcours (carte verte nécessaire pour le 9 trous) 
 

- Licence ffgolf : entre 22 € et 54 € 
La licence ffgolf est obligatoire et à régler avec la cotisation. Le coût varie selon l’âge de l’enfant et la durée 
de validité. 
 

 Engagement des élèves :  
- Etre licencié au club de Golf de Bourg en Bresse. 
- Avoir pris connaissance de la Charte Ecole de golf de Bourg-en-Bresse. 
- Prévenir l’accueil du club en cas d’absence. 
- Etre assidu et s’entraîner le plus possible en dehors des heures de cours. Ces groupes étant sur sélection, 

si un élève est souvent absent, ou pas assez motivé, il pourrait changer de groupe. 
- Accepter la logique de compétition pour soi-même et pour représenter l’Ecole de Golf de Bourg-en-Bresse 

au niveau départemental ou régional. Défendre les valeurs du club de Bourg-en-Bresse. 


